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DECISION  2023 - 1 38

OBJET : Contrat pour l'organisation d'un atelier àla médiathèqueàBagnolet —Fabrique de Signes

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de k République ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détenninant les compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exerdce des compétences

précédemmenttransféréesaux étabHssements publics de coopération intercommunale àfiscalité propre existants
au 31 décembre 2015 ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 reladfàla métropole du Grand Paris et fuiant le périmètrede
lctablissement public territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu la déUbératlonn°2021-09-28-3 du ConseU de territoiie du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant délégadonde compétenceau Présidcntpour prendre des décisions dans des domaines Umitadvement
énuméréspamùlesquels ûgurentla prépaiation, la passadon, ljexécuùon,et le règlementdes marchés et accords-
cadres d'un montant inférieiir àun seuil déflnipar décret ;

Vu Farrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etabhssement pubUc territorial Est Ensemble ;

Vu la compétencede plein droit des EPT en matière de construcûon,aménagement, entreden et fonctionnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la déUbérauoa2022_06_28_04 du ConseU temtonal du 28 jmn 2022 (RD du 30 jum 2022) qui déclaied'intérêt
communautaire les équlpementsculturels existants et en cours de réalisarion, pamii lesquels flgure la médiathèque
àBagnolet ;

Vu le contrat avec la Fabrique de Signes pour l'organisadon un ateher dlécriturepoétiqueet de réalisationplastique
animé par Tony Durand, programmé à loccasion du Printemps des Poètes le 11 mars 2023 à 14h00, à la
médiathèqueàBagnolet ;

Considérantl'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les intervendons artistiques sut le territoire ;

DECIDE

Atticle 1er : D'approuver le contrat avec la Fabrique de Signes - 1 rue de Strasbourg - 50130 Cherbourg-en-

Cotentin pour une somme totale de 344,11€ TTC (trois cent quarante-quatre euros et onze

centunesl.

Article 2 : Dit que la dépense sera iinputée au budget principal de l'année correspondante.

Article 3 : AmpUarion de la présente décision sera adresséeà:

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;

Par aUleurs notification en est faite à la Fabrique de Signes

Fait àRomainville, k 20 février2023

e BESSAC

le

Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractèreesécutoirede la présentedécisionet informe que celle-ci peut faire l'objet d'un recours pour excès
de pouvoir devant le mbunal administradfde 93100- Montreuil dans le délai de deux mois àcompter de la notiûcationou de la publicatlon de l'acte. l^e
tribunal admimsuatif peut être saisipar l'appUcation mformatique Télérecourscitoyens, accesslble par le site intemetwww.telerecoucs.Er »
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